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~ RE" UBLIQUE DU SEliIEGAL N°1385 t1FPTE/DTESS/ CAB4

ï\U!lJ13TERE DE LL FONC/TI ':' PUBLIQUE,
DU TR.:•.VAIL ET DE L'E},J?LOI

DIREC'TION DU TR__VAIL, DE L'EEPLOI
ET D:,j LA SECD"BITE SOCL~LE

Dakar, le 15 avril 1976

PROJET DE LOI AR.T.tOGEANTET REi"IPLAC~.NT LES DISPOSITION~

DES ARTICL.ES 47, 57 ET 188 DU CODE DU TRI~VAILo

EXPOSE DES NOTIFS

r - LA REFCETE PROJ3TEE DE L'All.TICLE 47, TEl-J1)jj.wr A LA PROTECTION
DE L'E'l\IFLOYl::iUR CONTRE L.t:iS RIsqms DE DEBL'iUCib,GE DES TRAVAI.L-
.L}:;URSQU'IL AURA FOHEES.

Il est opportun de garantir l'employeur contre le risque de
débauchage des travailleurs qu'il aura formés, souvent à grands
frais, et de contraindre ainsi lesdits travailleurs à rester
pendant un temps minimum au sf)rvice de l'employeur.

Le temps minimum de travail exigé du travailleur bénéficiaire
de la fO~~2tion ou du perfectiorillement professionnel çu'il a reçu;
aux frais de l'employeur ne doit lier, d2illGl'esprit de la réformt
que le travailleur seulement, l'employeur rest2nt libre de résilie
de son c~té, le contrat de travail dans les conditions de l'artil
47, c'est-à-dire comme un contrat de trav2il à durée indéterminée

Il s'agit donc bien d'une dérogation à l'article 47, c'est-à-
dire affectant la matière de la rupture du contr2t de travail à
durée indéterminée, mais au bériéf Lc e du seul employeur ayant
supporté les frais de formation ou de perfectionnement profes-
sionnel.

Il convient par ailleurs d'éviter que la r8forme proposée ne
nuise gravement aux intérêts du travailleur.

Les employeurs risquent, en effet, de céder à la tentation
d'user du nouveau droit qui leUl~ sera reconnu, pour s'attacher,
pendant une période abusivement lOR~e, les services des travail-
leurs qu'ils auront formés, en leur ôtant pratiquement tout droit
de quitter l'entreprise. A la limite, on risquerait dlen revenir
au corporatisme.

Le p~_'ojE)tde loi fixe en conséquence un plafond de qua trre anr
au temps minimum pendant lequel le travailleur formé pourrait
s'engager à rester au service de son employeur. Un délai de quatl
ans constitue donc un maximum.
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La seconde disposition envisagée est celle selon laquelle le

travailleur qui n'aura pas respecté cette obligation sera tenu au
remboursement des frais engagés par l'employeur pour sa formation
ou son perfectionnement, prorata temporise

Si la clause pénale est de quatre ans, en effet, il serait san
doute injuste, dans le cas, à des~ein choisi limite, où le travail-
leur quitterait son employeur au bout de trois ans et dix mois par
exemple, de l'obliger à rembourser la totalité des dépenses suppor-t
par l'employeur pour sa formation. L'équité commande que, lorsqu'ii.
y aura lieu à remboursement, il n'intervienne que prorata temporis
de la période non travaillée par rapport à la totalité de la clauS3
pénale souscrite au contrat.

II - LA REFORllIEDE LA PROCEDURE DU LI C3NCIBllSl'JTEO'I'IVEPAR UNE
DDITNUTION DE LIACTIVITE DE L '.êJTABLIS8.t!Ji':i;l'TTOU UNE
R!:~JOJ.G~:~NISATIONlNTjR lEURE , A L'ARTICLE 47 DU CODE DU TRi-WAIL•.

Il convient d'ajuster le contenu de l'article 47 en matière de
licenciement puur compression d'effectif aux dorilléesspécifiques'
du problème tel qu'il se pose chez nous, où il importe de soumettr2
les dits licenciements au contr~le de la Puissance publique.

L'expérience a, en effet, r;Jvélé que de plus en pLu s nombreux
sont les employeurs qui n'hésitent pas à recourir à un tel motif
de licenciement &ans le seul but de se séparer au meilleur compte
de leurs travailleurs les plus anciens, qui sont aussi ceux qui
leur cofitent le plus cher.

Au demeurant, le litige à régler en matière de licenciement
pour des raisons économiques, est beaucoup plus un conflit social
au sein d'une entreprise qu'un proolème juridique. Il appelle un
règlement rapide, à chaud, et des voies de recours aboutissant
elles-mêmes à bref délai.

Lors de la réunion de concertation Gouvernement-CNTS de fin
janvier 1975, le Chef de l'Etat a d~cidé de soumettre à l'autoris2
tion préalable de l'Inspecteur du Trav2.il et de la Sécurité social
tout licenciement, motivé par une diminution de l'activité de
l'établissement, ou une réorganisation intérieure, envisag~ par
l'employeur, selon la même procédure et dsns les mêmes conditions
que le licenciement du délégué du par-sonne.l,

Le contr~le administratif des licenciements collectifs pour
raisons économiques existe depuis longtemps dans d'autres pays, où
il est confié à l'Inspection du Travail: c'est le cas en France
depuis 1945.

riais en France, la portée des dispositions de l'ordo~Dance du
24 mai 1945 et de ses textes d'application (décret du 23 août 1945
et arrêté du 6 octobre 1945) a été Singulièrement limitée par
l'interprétation jtrrisprudentielle.

Surtout,l'inobservation des prescriptions légales est frappée
en France de peines d'amende, et d'emprisonnement de 6 jours à
6 mois, mais sans aucune incidence sur la validité du licenciement
(article 10, D. 23 août 1945).
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LA défaut el' flutnr.i ~a.tion, ou le fe.i t de passer outre, Uv

suffisent pas à conférer à la rupture un caractère abusif (soc.
20 novembre 1959, D. 1960, Som. 56, soc. 3 mars 1965, JC P. 1965.
IV. 49, 7 janvier 1970, B.C.V. 1. ; Précis Dalloz de Droit du
Travail 197 2, ibid. § 100 P. 103).

En consGquence de quoi, le contrÔle du licenciement pour motif
économique, pourtant limité aux seuls établissements industriels
et commerciaux (arr~té du 6 octobre 1945), s'est rapidement révélé
en France très insuffisant au reg~rd de l'aggravation du chÔmage.

Au Sén6gal, et dans le contexte économico-social de 1976,
il importe au contraire que le contrÔle des licenciements motivés
par des raisons économiques puisse, pour conserver toute sa portée
sociale, s'exercer selon les m~mes règles ~ue le contrÔle du licen-
ciement des délégués du personnel.

Les commentateurs et la doctrine ont unanimement relevé la
supériorité de l'Inspecteur du Travail sur le Juge, dans ce domain8
du fait, notamment, de la plus grande perméabilité de l'Inspecteur
aux problèmes sociaux de l'entreprise, et de ses plus grandes
possibilités au ~lan de la recherche des preuves. L'Inspecteur est
pleinement compétent pour enqu~ter, au sein et à l'extérieur de
l'entreprise, sur la validité des motifs dtordre économique ou
financier avancés par l'employeur pour justifier une compression
de personnel. Il est compétent dans ce domaine , es-qualités, et soc'
réserve des voies de recours prévues par la loi. Non seulement sa
formation et son niveau le rendent capable d'éplucher la compta-
bilité d1une entreprise, et de vérifier si les argunents avancés
par l'employeur sont ou non exacts, mais il a aussi légalement
pouvoir, your plus d'assurance, de commettre un ou plusieurs exper
comptables ou économistes.

Ce qui appara1t maintenant c'est la nécessité d'une reconvers~
des mentalités : il faut considérer que le Sénégal ne vivant pas
en régime capitaliste, le Gouv~rnement désire faire passer sa poli
tique économi~ue et sociale à travers la gestion des entreprises.
Par conséquent, l'Inspectc:mr du Trav.é'.ildoit rendre alors une vérj
table décision administrative qui tie~~e compte des possibilités
économiques, et de la poli tique économique générale du Gouve r'nemer.
C'est pourquoi il est normal que la décision de l'Inspecteur ne so
atteinte que par le recours hiérarchique et le recours en excès
de pouvoir.

Hais pour que la décision de l'Inspecteur, ou celle du Ninist
ne s'analysent pas en véritable veto, il importe que la Cour Supr~
n'exerce pas seulement, dans le domaine considéré, un contrÔle de
régularité, ou môme de recherche du détournement de pouvoir, mais
puisse aussi apprécier la réalité et la sincérité des motifs au f'o

Au demeurant, si la Cour Suprême stabstient, étant juridictio;
de cassation, de contester les faits souverainement appréciés par:
juridiction qui a jugé en dernier ressort la décision attaquée,
par contre, lorsqu'elle jugera pour excès de pouvoir, elle aura d»
ses prérogatives le contrÔle de la matérialité des faits, sans
compter le con tr-ô Le de l'erreur de droit et du détournement de POL.'
Une fois saisie t la section compétente de la Cour Supr~me est
ma1tresse de l'instruction sur le fond, ce qui l'a.utorise à pr-esci.
toutes meSUl~es d'instruction jugées utiles.
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Aussi bien des précédents existent-ils déjà du souci du

législateur d'accorder à la Cour Supr~me des pouvoirs étendus en
matière sociale. C'est ainsi notamment que la loi organique
nO 71-29 du 12 m2rs 1971, portant modifications des articles 50 et
87 bis de la loi organique sur la Cour Suprême (JOS special
nO 4154 du 22 mars 1971, page 302) habilite la Cour Suprême (par ur.
troisième alinéa aj outé à l'article 87 bis de sa loi organ~Lque) à
soulever d'office dans toute décision en matière sociale atta~uée
devant elle , toute violation de la loi, quand bien même cette
violation ne serait pas invoquée dans l'exposé sommaire des fins
et moyens.

La délGgation de la CNTS a à nouveau insisté sur la revendicav

tion syndicale permanente, déjà entérinée par le Colloque de l'ABR.
de mai 1972, tendant à la substitution de l'entreprise à l'établis~
ment en tant que champ d!application des trois critèrcs de la
compression de personnel.

Supposons que les ét8.blissements PETERS:!JNferment défini tive-
ment leur ga.r2,geoù est employé un comptable ayant 30 ans d t anc i.en-
neté. Les critères jouant actuellement au niveau de l'établis-
sement, le comptable du garage sera licencié malgré ses 30 ans
d'ancienneté, cGpendant qu'à l'huilerie PtTERSDN, un autre
comptable de même qualification et de mêmes aptitudes profession-
nelles, meis n'2.yant que 3 ans d'anCienneté, par exemple, sera
maintenu en service sous le prétexte que la compression ne concer-r~
que le garage.

Le Colloque de l'ASERJ a donc recommandé que, "pour éviter
des fraudes", "la précision devrait être ajoutée à l'article 47
que c'est dans le cadre de l'entreprise que la comparaison doit
~tre opérée, même si la réorganisation n'&ffecte qu'un seul éta-
blissementlf •

Si la réforme en cours n'élargissait pas au cadre de l'entre-
prise le champ d'application des trois critères pour comparer les
travailleurs entre eux, les difficultés rencontrées jusqu'ici pour
l'application de l'article 47 ne manqueraient pas de s'i3.ggraver
tl~ès rapidement, d2.llsla.mesure où l' omp.l.oyaur , qui a le pouvoir
de mut.ar son par ecnne L d'un établisseT.-Jcntà un autre, dans la même
spécialité, et qui sait longtemps à l'avE:nce qu'il doit fermer un
ét2.blissement, peut muter dans cet établissement tous les travail-
leurs dont il vcu t se s2parer. Cette r2.ison suffirGcit, à elle seul
à faire substituer le cadre de l'entrelJrise à celui de l'éta"blisse
ment. -

~L:',isles aspe cts humains du problème de la désignation des
travailleurs qui vont per'dr'e leur situation du fait de la diminuti·
de l'activité de l'établissement, ou de sa r2orgaw_sation inté-
rieure, justifient aussi que tous les délégués du p2rsonnel de
llentreprise puissent donner leur point de vue. Le cadre de lIent]·
prise, tel qu'il découle de l'application du principe de la terri~.
rialité des lois, englobe tous les établissements de l'entreprise
situés à l'intérieur des limites du territoire national.

Lors de sa séance du mar'd.L 29 juillet 1975, le Conseil
Consultatif national du Travail et ë:.e12. Sécurité sociales lest
prononcé en fa.veur de l'introduction dans le texte de certains
compléments inspirés par le bon sens et le souci du concret. CG so~
les suivièlnts:
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a) Eention au 5ème aLi.néa in fine du nouveau § 3 de l'article <

que "l'Inspecteur doit interroger le cas échéant, non
seD~ement les :G8rties, mais 2ussi ~es autorités compétentes,
et tous exp,.:;rts qu'il w;ut commettre -;-Tsur le point de aav o:
si d'autres posoibilites ne permettr?ient pas d'éviter les
lic'nciements envisagés).

b) l'lention in fine du dc;rnier alinéa du § 3 de l'article 47 qu
"Jc.d éf'au t de réponse de l'Inspecteur dans le délai de 15 jo'.:'
sui v.:nt le dépôt de la demande vaut ao t or i.sa tion, sauf dans
le C2..S d1expertise où léc1it dilai est porté à un mois".

c) Nention au § 4 de l'article 47, in fine du 3ème alinéa, que
1I1es partie_s dispQ...s,mt d'un délai de 15 j01,2-rspour déférer ::.
lCinis tre 12 décision de l'Inspecteur du Travail dans le cad:"
du recours hiérarchiCiue normal".

d) iYIention du § 4 de l'article 47 avant-dernier alinéa d'un
4ème alinéa nouveau pr évoyan t que "le Einistre dispose d'un
délai de 30 j ours pour statuer sur le recours h i ér-ar-ch Lque ,
soit qu'il confirme, soit qu t i.L infirme la dccLs.i.on de
L' Lnapec t cur- du Trav3,il et de 12. ùécurité sociale".

Le Conseil a en outre recommandé l' amend emerrt de la loi organi 1

sur la Cour Suprême pour ~lu'un délai ne devant""pas d é paas er 4 mois.
soit prévu avant l'expiration dU1uel la Cour Supr~me devra avoir
sta tué sur le recours en excès de pouvoir introdui t contre la décis"
du Einistre •

III - Li\. REFOrT~ DE L'i1.i.i.TICLE57 S'AGIS:3":j\TTD3 LA SUSPENSION
E:r:.:VISAGBE DU CONTfu-..T DE T?,-.~V.1,.IL Pl:1NDhNT LA lJlJRLE DU n.:-!.NDAT
DL! DBPUT3 AL' AS.~3I'IB.L.::;E J:.LTI Cl'l~~L.D,.ALA DEi"UJ:if.DE DE
L! INT':::;~i..GSSE •

Aux te1.'l!les de l'article 13 de .L' or-donnanco 63-04 du 6 juin 196~
c'est seulement l'exercice de toute f onc tLon pU:JljJwe non élective
qui est incompatible avec le mandat de dé'mté. r-lisà par t les cas
très spéciaux énumérés aux articles 14 à 19 de ladite ordonnance, lE-.
principe demeure jusqu'ici la oompat.Lb.l.Li. té de tout mandat électif
et de fonctions salariues privées.

Jusqu'à ce jour, le mandat de député à l'Assemblée Nationale
n'est nullement incompatible avec l'exercice d'une activité salariée
publique ou privée, même si le marida t de député peut certes implique.
une activité à plein temps.

Il nly a donc pas lieu de rendre automatique la suspension du
contrQt de trav2il du salarié élu député, mais de laisser celle-ci
à l'initiative de l'int2ressé.

En bref, il conva.cn t d'abord de permettre à un aaLar i.é (tant du
sec tcur public que du secteur privé) élu d,§puté, d'obtenir de plein
droit de son employeur la suspension de son contTat de travail, de
façon à r otr-ouvar au tcm«tic~uement son emploi le j our où il cessera
d'être dé'outé.

Il s '2gi t aussi d'inscrire dans 1::;.lettre de la loi que cette
suspension dé contrat doit jouer à la se~9-e du tTavailleur,.
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Il convient donc que cette faculté de suspension du contrat de
tr8.vc~il soit expr-ese érncrrt merrti orinée à l'article 57 GOUS forme d t un
110, en môme t8li1PS que son corollaire qui est la ~ossibili té pour J_
député de l~etrouvsr son emploi à l'issue de son me.nda t ,

En équité, si le trs.vailleur se trouve cm suspension de ccntz-c
à sa dem2.n0.eécrite pour réponè.re aux nôcessi t,~s de son mandat de
député, on en déduit qu'il ne sert plus à son poste de travsil, et
l'on voit mal dans ces conditions comment l'employeur pourrait
devoir des congés payés correspondant à une période de référence
pendant Larue Ll.s le salarié n'a pas travnillé.

De même, la prime d'ancienneté est un mé caru sme incita tif à 1.:::.
fidélité envers l'entreprise, destiné à récompsnser le temps de
présence chez le même employeur, et l'expérience professionnelle
acquise pendant ce temps de présence. Or si le député interrompt,
..9&-ê.2!.LPfopref2it, son temps de service chez l'employeur pour se
consacrer à l'exercice do son mandat de député, il est, en principe.
c orio bon f qu'il n'améliore pas son expérience professionnelle chez
l'employeur pondant l'accomplissement de son ms.ndat.

Df où le". nscessi té de preciser, à 12. fois à l' 2.ntepénul tième et
à l'ava.nt-dernier alinéa de l'article 57, que la suspension du
contrat pendarrt lac1urée du mandat de député à l ';~s8emblée Nationale
à la demande écrite de l'intéressé, ne doit être considérée comme
temps de service effectif ni pour la détGrmin,3.tion de l'ancienneté
du tr2.v,qillc1..u~ dana l' ent:-..~eprise, ni pour la d é tar'm.ina tion des dro .i,
à congés payé s ,

IV - SuR L'~~TICLE 188 NOUVJ~UPROPOSE.

Les articles î89 et 173 du Code du Travail confient aux
délégués du pe:;.~sor1nella mission de coLl.s.b or er' avec L'Tns pecta.on d'l'
Tra.v2.il et de la ùécuri té eocï.cLe, Dans leur ouvr-age "Le droit du
Tr8.vail Outre-T:~cr" de 1958, Gonidec et Kirsch écri~üent déjà que
!Iles délégués du p_è:..~sonnelexcr-cent en f ..i t une v(~ri t2ci.üe fonction
pub.l i.que , dans la mceur-e où. ils collaborent ,'3.VGC l'Inspection du
'I'r-avai L'' (Gonidec et Kirsch, ibidem page 439). A 12. même réf.frence

se trouve reprise la célèbre formule selon l;::~quelle
les délégués du prsonnel sont "les yeux et les oreilles de
l'Inspection du Tr2,vôlil au sein de l'entreprise".

C'est précisément la v,~ri t? ble fonction pub.Li.que confiée p::Œ J
loi aux dé::i.égués du personnel (les Inspecteurs peuvent m~mese fai:r
accompagner- dans leurs visi tes des déligués du p::.:rsonncl de l'entre
prise visitée) gui a con:iui t le lér:;isla teur à insti tuer une pro toc;
spéciale du représentant du p.;:;rsonnel.

Le Code du ~.cavail du Sénégal aY2nt pris sa source dans la
législc.: tion française homoLogue par le biais du Code du rr3.vail
Outre-?:er de 1952, les deux l::5gislations, la f'r a.nça i ae 3t la s6négé..
12ise, règlent par les mêmes dispositions, r0digées de manière
identique, la matière de l'institution des délégués du personnel, e
de la protection spéci21e dont ils jouissent. Il est dès lors
compréhensible qu ' en r~su~ ta t de cette tr'3.nsposi tion, Loraqu ' une
instance 8.ussi incontestée que la Chambre mixte de la Cour de
cassation française, décide; aussi spectaculairement qu'elle l'a fa.
P':-.T les arrêts Perrier de juin 1974, de rétablir l'intention du lég.
1&teur dans S2. pureté ini t.LaLe, le droit s éné gaLat.s correspondant,
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rédigé dans les mgmes t3rmes,c1oive en tirer les conséquences,
8. fortiori lorsque le colloque de 11A3ERJ de D2.k,ITs 1était pr-onono.'
dans le m@mesens d~s le mois de mai 1972, clest-~-dire deux ans
plus te,t.

Ainsi,la volonté du législateur ay mt été que l'autorité
judici2ire ne slimmisce pas dans le règlenmt des conflits surgissan,
entre l'employeur et le personnel protégé, la loi a confié le règle
ment de tels confli ts à une procédure spéciale de na tur e adm.i.nLstrre.
tive, et a considéré le licenciement du repr2sent2.nt du pèrsonnel
commeil12gal - et non pas abusif - quand il a été décidé sans
observer les forma.Ii tés imposées par le Code du Tr2.vail, omission
dlailleurs sanctionnée pénalement.

Il importe don0 de traduire expressément dans la lettre elle-
même de la loi que clans le cas des délé,gu2s du :?,:;rsonnel, le r-ecour ;
à la pr-oc édure de la résolution judiciaire du contrat de travail
est interdit.

Il nlest plus contesté aujourd'hui que le raisonnement au
manquement f::nltif est irJhdéquat en m:::tiere de La.cenc î.emorrt des
délégués du per-sonno.L,

La jurisprudence et la doctrine sont désormais d'accord qU'il
existe une .i.ncomna -'cibili té certaine entre les mécaru smes issus de l
théorie con tr-actuo Ll.e et L? statut protecteur légal des r-epr-éserrtar-
du pcr sonne L, et qu'on ne peut, en pe.rt.ant du terrain corrt.ractu e.L.
résoudre les questions rel':::ti ves à 11excr ci ce des libertés publ.Lqes
(GOnidec et Ki.r ach , Droit du Trav::il des T01'11958, page 442,
Chauleur, l-igGS526 et 527, Précis Dalloz - Droit du Travail, pa.r
G.R. CamcrLvnck et GérG'..rdLyon-Caen, 5èmG édi.tion, Paris, LibrairiG
Dalloz - 1972, § 378, pages 360 et 361).

Un termc ~tant mis au m~lange dG deux système Gntièrsment
différents, celui de Id technique judiciaire de la rupture du
conh~at de travail,av8c l'exercice et la protection de droits colle
tifs et de libertés publiques, il reste indispensable qulaprès le
recours ha ér-ar-oh Lquo devan t le I\~iY1istre, la COUTSuprême puisse
effectivement, Qans le cadre du recours pour excès de pouvoir,
examiner au fond le dossior. (Gonidec et Kirsch, ibidem, § 401, p~g
439, Pt § 404, page 441 - article 4 du décret français du 7 janvier'
1959 - Précis Dalloz de Droi t du Travail, 1972, § 320, page 354 e
§ 371 , p:?'.ge 355 - Gazette du Palais, n? 254 - 255 des 11 et 12
septembre 1974 , Jurié';prudence, pages 7 à 16, Rapport Procureur
général Touffe.i t - ar t.LcLo 7 du décret français du 7 janvier 1959
et article 13 in fine de la loi française du 27 décembre 1968 sur
les délér.,u6s, avec intervention de Léo Hamon lors des débats po~rle-
ment-:::.ircs).

Les garanties dlun oTgc.nc juridictionnel, la Cour Suprême,
venant ainsi SIa j outer au ccn tr-ê Le d 1 opportunité et de légs.li té que
consti tue IG recours hié:rarchique porté dev:mt le Einistre, il est
néc eaaa.i.r-e de pr-évoi.r-,dans la 18ttre du nouvel article 188 du Code
du Tr:?vail, que l "Lnapect eur du Travail devr-a motiver sa décision,
précisément pour pertne t t.r e au contr ô.Le du juge de llexcès de pcuvo :
la Cour Supreme, de s'exercer efficacement, ce contre,le portant sur
11existence m::;. t:irL;lle et juridique des motifs, et r-cl.evarrt les
erreurs manifestes d'appréciation. C'est d2ns CGsens que slétait
déj~ prononcé le colloque de l'ASR~J de mai 1972.
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Tout comme pour l'article 47 , il conviendra donc d'examiner
s'il n'y a pas nécessité de modifier la loi organique sur la Cour
Suprême pour préciser que lorsque la Co ur intervient en ma td.èr e
sociale en tant que juge de l'excès de pouvoir, elle doit disposer
d'un l::>_rgepouvoir dlapprécia tion, et contr61er l' opportunité de l:~
décision attacuée, c'est-à-dire pouvoir jugGl'"au fond.

Il avait été initialement envisagé de créer un véri table pr-i.v.i.
lège de juridiction au profit des dcHégués du personnel en aoum ett-.r
les demandes de résolution judiciaire directement à la Cour d'Âppe~ ,
cette procédure ne pouvant être engagée qu'après le refus de l'Insp~
teur du Travail d'autoriser le licenciement. Une telle solution
impliquait qu'une distinction eo i t félite entre les f:::mtescontrac-
tuelles et celles commises dans l'exercice des fonctions représenta-
tives 1 la solution logique ét8.nt alors que les premières relèvent
de la compétence judiciaire, et les secondes de celle de l'Inspec-
teur du Trav2il. Il se trouve que la Ch3.mbre mixte de la Cour
française de cassation a, à l'occasion des deux arr8ts Perrier de
juin 1974, renoncé à cette distinction, en raison d'une par t , de L2
complication juridictiovJlelle de cette solution (qui seré:üt juge de
hl. compétence en cas de désaccord ?), et de la Longue ur' de sa procé-
dure, mais aussi p2xce que la pr2tique montre que les deux sortes d~
fautes sont souvent si imbriquées qu1il est impossible de les
dissocier. C'est une des deux raisons pour lesquelles cette solutiol
est écartée en France.

La seconde raison est que la Chambre mixte a estimé qu'il faut
faudrai t admettre que le juge judiciaire soit une juri diction civil-
d'appel de la décision administrative de l'Inspecteur du Travail,
ce qui constituerait une grave miconnaissance du principe de la
s épar-ation des pouvoirs (Gaze tte du Palais, mez'cr edi, 11 et jeudi 12
aep tambr-e 1974, jurisprudence, pages 13 et 14). Le? Cli?-ambremixte
de la Cour française de Cassation a au contraire jugé, ddns le sens
du rapport du Procureur géu:§ral Touff3.it (ibidem, page 14), que les
deux vo i.es èLe droit, la voie administrative et lé'.voie judiciaire,
ne peuvent coexister que si elles sont indépendantes et distinctesf
que dans le cas du licenciement des dciléguis du personnel, o~
"il s'agit d'apporter une solution à un conflit de n:~ture collecti~,
qui n'a_jamais été de 13. compétence du jllg!LjudiciaiT'ell, il fallai~.
sortir de l'imbroglio juridique qui f-:,'.1t intervenir concurremment
un double contentieux au choix de l'employeur, l'un administratif,
et l'autre judiciaire, "et recourir exclusivement à la-procéd~
spéciale d'ordre public de protectionll•- -

C'est alors que la Chambre mixte de la Cour Suprême française
a décidé de "dire sans amb.igu Lté que le recou.rs à L:,_ procédure de
résolution juclici.a.i.r-equand il s 'agit d'un employé exer çan t les
fonctions représent~tives, est illicite" (cf. recueil Dalloz Sirey
1974, chronique XLII, "Un t.our-nan+ dans le droit du Tr3_vail : les
arrêts Perrier", page s 236 à 240, étude Hélène Sinay).

Comme les dispositions de la loi en cause sont rédigées
exactement dans les m àme s ter,:nesd.J_n~jle cü'oit sénégalais que dans
le droit français, il est sage de se ranger a~~ conclusions des
arrêts Perrier.

Le pro jet de loi ay-mt retenu exactement la même procédure
d';;mtorisation administrative pr-éa.Lab.Le de L'Tnapcc tour- du Travail
et de la Sécu~ité sociale, et les mêmes voies de recours, à la
fois en ce qui concerne le licenciement motivé par une diminution
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de l'activité de l'ét2blissemcnt ou une réorg2nisation int2rieure
(article 47), et le licenciement des délégu6s du personnel (e.rt.188)
les dispositions proposées s ' ê;.gissant de 1,J.procédure de licenciemer __
pour compression d'effectif aux motifs de diminution de l'activité
de l'établissement ou de réorg::misa tion intérieure, sont également
s:-,,-tisf2.isantes pour ce qui a tr2.i t à 13. procédure de licenciement
des d81égués du persolli1el, notamment en ce qui concerne les délais
de décision et de pourvoi.

Pour cette r2cison, toutes les rédactions déjà examinées plus ha.
en ce qui concerne la procédure de Li.cencLenerrt pour motifs économi ..
ques , sont tr2_nsposés à l'article 188 nouveau proj eté SIagissant du
licenciement des délégués du personnel : les délais retenus à la foL"
pour la décision de l'Inspecteur et du lYIinistre, et pour le recours
juridictionnel pour excès de pouvoir dev.c~nt la Cour Supr~me, s ont auc
valables s' agi.aaan t d-l Lacenc i.ement des délégués du personnel.

La CNTSa insisté - et le Conseil Consultatif en ::. été d'accord
à l'unanimité - pour que l' étù.pe du reCOlU~Shiérarc:lique devant le
ministre soit obligatoire et ne puisse être éludée.

+

+ +

Le projet de loi abrogeant et remplaçant les dispositions des
articles 47, 57 et 188 du Code du Tra\lB_il, tel qu 1 il résulte des
débats des 22 et 29 juillet 1975 du Conseil Oon su.Lt.e td f National du
Tr::3.vail et de la Sécurité sociale (1) répond aux préoccupations qui
viennent d'être exposées.

Le Einistre de la Fonction Publique,
du Travail et de l'Emploi

~

'I.
;', . ! il
i ~~../--/~o:':

(1) cf. PV n? 2894 l''iFPTE/DTESSdu 21 aoüt 1975 de la séance du
22 juillet 1975,
et PV nO 2935 EFPTE/DTESSdu 22 aoü.t 1975 de la séance du
29 juillet 1975J
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REPUBLI0UE DU SENEG1LL---------~---------------
ASSElviBLEE NATIONli.LE

4è::n.'2 LEGl5L ATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1976----------------------------------------

//-? A P paR T

fait au nom

de l'intercom.rnission constituée par les Commt s stons du Travail
de la Sécurité Soctcl e , de la Santé et cl(;;: la Fonction Publique

et la Commission de la Législation, de 1f lî.dministration
Générale et du Règlement Intérieur

sur

le PROJET DE LOI N° 116/76 abrogeant et r-empl.açant les
dispositions des articles 4)" 57 et 188 du Code du

Travail.

par
Moh amed Abdoul.ay e LY

Rapporteur. -
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Mensi.eur' le Pl;'ésident,

Mes chers collègues 1

Votretnter-commtsjûon a examiné en sa séance du? Janvtar-, le
p roj et de 10i"116/76 abrogea.'1.tEt remplaçant les dispositions des artides
L~7, 57 et 18B du Code du Travail.

Le projet de loi qui est soumis à votre spp ro bation vient s'ajouter
à un arsenal de textes visant à assurer la protection du travailleur et la. ';1

permanence de l'emploi qui sont une des caractéristiques remarquées du
droit du travail sén égalais. C'est aussi un témoignage de la confo rrntté de
la politique sociale du Gouvernement à notre option socialiste.

il n'en réflète pas moins son souci de réaliser un certain équilibre
entre les partenaires sociaux tels que les: .aliné as 1 et 2 de l'article 1er du
projet illusb?ent cette constante.

Aussi votre Int ez-commi.s sfon s'est-elle fél.tctté e , après un débat
intéressant, de voir le Gouvernement répondre positivement aux voeux des
travailleurs et m~me des employeurs par le dép8t du présent pr'ojet de loi.

L'économie des modifications Proj etées s' analy se comme suit :

1- l'RTI CLE t~7-

10/_ Alinéa 1 et 2 (nouveaux)

La refonte de l'article ,~7par Padjol1ction de deux alinéas
(no'-tyea.~()estéipparue nécessaire dès lors que les e..rnployeur-s ont jusqu'ici
fait preuve de réticence pour participer à la politiçue de Formatton du
Gouvernement.

La modiftcatton proj eté e tend par conséquent à protége r l'employeur
contre le risque de débouchage des travailleurs qu'il aur-a formés, S01J.Vé"::nt
è. 2rands frais.

L(.:texte prévoit un temps minimumau cours duquel l'employe:l1.:r'est

.zaranti contre le risque de débouchage.

./.
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_~,§;:~" Ce'ê'ténpsminimum qui est de quatre ans constit:~e une dérQgation
àl 'dHtcle Là' en~fectant la matière de la ruotur-s du contrat de travili a.

". .)1," .•,,;,,"'; . -r'·, ' ••.

dù:fé"'ètJi;ldéterminée, mais au seul bénéfice de l'employeur ayant supporté les
fr~s~~~formation ou de perfectionnement. Ce délai de quatre ans constitue
cependérrt un ma ximum quant à la dérogation eff'ectent là rüatière de la rupture
du contrat d.e travail a durée indéterminée.

fi est enV'fsagé en second lieu que le travailleur qui n'aura pas
respecté l'obligation de demeurer au service de l' employeur qui l'aura formé

durant le temps minimumprévu, sera tenu au re:l1boursement des frais en3éi.gés
par l'employeur pour sa formation ou son perf'ecttonnement , au prorata du
temps qui Le sépare de la fin de la période minimum.

Fé

20/_ Alu1.éa.s3- 4 et 5

La nécessité est apparue d'ajuster le contenu de l'article 1.:.7 par
les alinéas 3-L:. et 5 du présent projet qui visent à soumettr-e au cont rôl e de

la puissance publique, les licenciements dits licenciements pour compression
d'effectif.

L'expérience a en eff'et, révélé que:de plus en plus nombr-eux

sont les employeur-s qui n'hésitent pas à recourir au licenciement pour COH!.-

pression d' effectif dans le seul but de se séparer au meilleur compte de leurs
travailleurs les plus anciens, qui sont aussi ceux qui leur coûtent le plus

cher.
Aussi lors de la 'concertation, Gouvernenentr C. N. T. S. de

Janvier 1975, le Chef de l'Etat a-t-il décidé dE: soumettre à l'autorisation
préalable de l'Inspecteur du Travail, tout licenciement motivé par une dimi-

nution de Ir activité de l'établissement, ou une réorganisation intérieurs,

envisagé par l'employeur selon la m@Tileprocédure et dans les m~n1es con dt-

tions que le licenci ernent du délégué du personnel •.

En effet, le Sénégal ne vivant pas un réGime capitaliste, il

importe que la politique économique et sociale du Gouvernement réflète cette
vérité dans la gestion des entreprises. L'Inspecteur du Travail saisi désor-
mais de tels cas de licenciements J doit rendre alors une véritable décision
administrative qui tienne compte des possibilités économtques et de la politique
, . "ald"'" teconorruque gene r' e u 'JouveI'l1.em(~n• ./.
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:i' ~Y";:\' . ç',est pourquoi il est normal que la décision de l 'Inspecteur n~ soit
~:fteinte que par le recours lri.êrarchique et-Le recou!:,s en excès de pouvoir.

lvIais pour que la décision de l'Inspecteur 'ou celle du Ministr~ ne
s'analysent pas en vérttabl.e véto , un recours juridictionnel peut peITl-ettrc.
à la Cour Supr'ême d'exercer non seulement un contrôle de régularité ou

de r'ccher'che du détournement de pouvoir, mais puisse aussi apprécier la
réalité des mottf 09 au fond.

;,g?1
':~~t;;!
:~;~

Les voies de recours ouvertes sont affectées d'un délai à la lÜ.:lite
duquel il doit êtr'e statué. Celui-ci est de trente jours (alinéa 4 nouveau) pour
le recours hiérarchique auprès du Mtni.str'e •.

;; \1
il~

.-1

'il est envisagé de même pour ce qui concerne le recours juridic-
tionnel d'amender la loi organique sur la Cour Sup rême pour qU'Ui"1 délai ne

devant pas dépasser quatre mois, soit p révu pour qu'il soit statué sur le
recours en excès de pouvoir contre la décision du Mintst re;

2 -: ARTICLE 57

La refonte de l'article 57 du Code-du Travail telle qu'elle ent
envisagée vise essentiellement à faire coller ses dfspo sfrtonaevec l' article
13 de l'ordonnance 63-04 du 6 JUin 1963. En effet, aux.termes de l' article
13 précité, c'est seulement l'exercice de toute fonction publfque , non élective;
qui est incompatible evec le me..ndat de Député;

Le mandat de Député à l'Assemblée Nationale n'est, en principe,
nullement incompatible avec l'activité salariée publique ou privée, ill&ne
si le mandat de Député peut, certes,impliquer une activité à. plein temps •.

il n'y a donc pas ~1ieude r'end r-e autozaatfque la suspension du contr-at
de travail du salarié élu Député, mais de laisser celle-ci à l'initiative de
L'mté reo sé, TI convient d'abord de permettre à un salarié élu Député,

"d'obtenir de plein droit de son employeur la suspension de son contrat de
travail, d.e façon à r'et rouver' sutomattquement son emploi le jour où il ce ss er-a
d'~re Député,

../ ..
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Cette faculté doit êtr-e expressément mentionnée à l'article 57 sous

.fo'rmed'un Il °en. m~metemps que son coroll9ire qui.est la posstbtltté pour'

le Député de retrouver son emploi à l'issue de son mandat.

il sera cependant fait droit Ii l'équité en ce sens que Le travailleur
qui se trouve en p é riode de suspension de contrat à sa demande écrite ne

"-sert plus à. son poste de travail et ne peut par conséquent prétendre à des
conlZ~s payés pour une période de référence pendant laquelle il n'a. pas
tr-avefl.Lé,

De m~m.ependant cette période el 'Inter-ruptton , le mécanisme inci-

tatif à la fidélité envers l'entI"eprise que constitue la prime ci'anci enneté , ne

joue plus en faveur du Député qui aura interrompu de son fait son temps de
se rvtce chez l'erirployeur,partant la poursuite de son expérience, pour se
consacrer à. l'exercice d.e son mandat•.

C',est pourquoi il est précisé à l'article 57 ( a L'zritepénul.ttème et
à l'avant dernier alinéa) que la suspension du contrat pendant la durée du
mandat de Député Èl 1',A...ssembléeNattonal e , èl la demande:écrite de l'intéressé r

ne doit êt r'e considé réecomme t('O~Zl1pS de service effectif, ni pour la détermi-
nation de l' anctenneté du travailleur dans l' entr'ep r-ise , ni pour la dét ermtne-

tion des droits à congés.

3 - ARTICLE 188 (nouveau)

L' application de l r article 188 du Code du Travail en ce qu'il vt ssdt
dans ses di.spositions dont la modtf'icatton est projetée, la protection des
dél égué s da personnel s'est avérée inopérante en ce sens que L'zruto r'i.s st'ion
préalable de l'Inspecteur du tra.vail requise avant tout Licenciement d'un
,'::'éléguéG.uper sonnel est pour' certain employeur' une simple formclité.

Aussi Les employeurs ont-ils Leplus souvent passé outre é'..U refus
de l'Inspecteur du Travail d'a.utoriser le licencieltlent en utilisant la. procé-

dure de la résolution judiciaire du contrat de travail.

Cett e p ro cédur-e qui découle de la techrrique judi.ctai r'e ci::: la

./ .
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r-uptur-edu contrat de travail est inç:or~lpàt~?~è,~vecl'ex:ercice et la protection

de drott s collectifs et de libertés publ.tques , dont la Überté syndicale.

C'e st pourquoi, il est juste que,comm.cle licenciement motivé par
la diminution de l'activité de l'établissement ou de réorganisation mté rteur-e ,
(article 47), _ la puissance publ.Ique intervi.ellil·~dan s ce domaine par
excellence conflictuel, en irrstttuant la procédure d'autorisation admirri st r a-,
tive préalable de l'Inspecteur du Travail Et Les mêrne s voies de recours en

ce qui concerne le Itcenctement du délégué du per sonnel , Cette m@:meprocé-

dure étant valablc: pour le candidat délégué du per-sonnel et le délégué sorta.nt
dans la lirnite de six mois.

(",

Clett pourquoi les dispositions prévues en ce. qui concerne la
'd d l' . t tif" t t "p roce- ure e icencremen pour mo s econorruque s , son r-ansposce s el

l'article 186 nouveau projeté s'a,Gissant du licenciement des délégués du
pe r'sonnel., Les délais retenus à la fois pour la décision de l'Inspecteur et
du l.'!linistre, et pour le recours juridictionnel pour excès de p"buvoir sont
é,3alement valables pour le licenciement des délégués du pe r-sonnal.,

il a été soul.Igné qu'un accord unanime des pa'rten.af.r-es sociaux. est

intervenu. au conseil consultatif national du tr-avefl,pour que, noteanment ,

l'étape du recours hté raechtque devant le Ministre soit 6bli2atoire.

Monai euz' le Président,
Mes chers collègues 1

Votre tnte'rcommtsston qui a adopté le pr'ojet de loi dont l' éconornte
vous est aU19iexposée vous propose d'en faire autant, sauf objection de

votre part. /-
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Un Peuple - Un But - Une Foi
w 77.17 Pl1.SGG.SL

o

IlL ml III
-_._- --------

abrogeant et remplaçant les dispositions des arti-
cles 47. 57 et 188 o.;..,. ~ ~ --?: du Travail.

~-----''-~'~.''~''------.

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa séance

du Jeudi 10 Février 1977 J

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromv~gue la loi dont la te."leur

suit:

ARTICLEPREMIER- Les dispositjœ:s èe lfarticle 47 du Code du Travail sont abrogées
et remplacées par les dispositlons suivantes :

·Ar~iclS 41
1111. _ Le contrat de travail à durée indéterminée peut toujours cesser

par la volonté de Itune des parties.

!I Toutefois, lorsque le travailleur bénéfie drune formation ou d 'vn
perfectionnement prOfessionnels entr-aînarrt des charges supportées
par l'employeur, il peut ~tre stipuler que le travailleur sera
tenu de rester :._.., .c~;:r'vicede l'employeur pendant un temps min:imum
en rapport avec ; ~ coût de la formation ou du perfectionnement
professionnels, mai.s qui ne peut en aucun cas excéder quatre ans.
Cette conventd on s t.r a faite par écrit et s oumise au visa d'approba-
tion de l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale du ressorte

11

11

al:

•
11

,.
•

• Le travailleur qui n'aura pas respecté cette obligation sera tenu
au remboursement, prorata temporis de la période non travaillée par
rapport à la totalité du temps min:imumde service souscrit à la
convention, des frais engagés par l'employeur pour sa formation
ou son perfectionnement·.

11

•
•
•

If 2.-
11

La résiliation du contrat à durée indéterminée est subordonnée à
un préavis notifié par écrit par la partie qui prend l'initiative
de la rup ture.11

.1···
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Ce préavis ne doit être subordonné à aucune condition
suspensive ou résolutoire. Il commence à courir
à compter de la date de la remise de la notification.

Le motif de la rupture du contrat doit figurer dans
cette notification.

En l'absences de conventions collectives, un décret
fixe, après avis du Conseil consultatif national du
Travail et de la Sécurité sociale, les modalités,
les conditions et la durée du préavis, compte tenu
notamment, de la durée du contrat et des catégories
professionnelles".

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du
présent article, l'autorisation de l'Inspocteur du
Travail et de la Sécurit~ sociale du ressort est
requise avant tout licenciement, individuel ou col-
lectif, envisagé par l'employeur et motivé par une
diminution de l'activité de l'établissement, ou une
réorganisation intérieure.

L'employeur établit l'ordre des licenciements en
tenant compte de la qualification professionnelle, de
l'ancienneté dans l'entreprise et des charges de
famille des travailleurs.

En vue de recueillir leurs suggestions, l'employeur
doit informer par écrit les délégués du personnel des
mesures qu'il a l!i~tention de prendre. Lors de cette
consultation préalable, l'employeur est tenu de four-
nir aux délégués du personnel la liste des travail-
leurs dont il Bnvisa~e le licenciement, en précis2nt
les critères qu'il a retenus. Les délCgu~s du persan·
nell doivent répondre par écrit sous huit ~jours de
la r6ception de la lettre de L' employeur.

L'employeur do~t communiquer à l'Inspecteur du TravG
et de la Sécurité sociale du ressort, à l'3ppui de
la demando d'autorisation de licenci2ment, sa lettre
de consult~tion des délégu~s du personnel et la
r0ponse écrite de ces derniers, ou préciser que les
délégués du personnel n'ont pas répondu dans le d~12
de huitaine.

L'Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale du
ressort vérifie le bion-fondé du motif économique
invoqué (réduction d'activité, compression des frais
généraux, réorganisation ou reconversion nécessaire
de l'entreprise ou de l'établissement) en fonction
du marché du travail et de la conjoncture économique.
Il s'assure que les délégués du personnel ont bien
été consultés, et que l'ordre des licenciements fixé
ci-après a bien ~té respecté par l'employeur. Il
interroge le cas échéant les parties, les autorités

•• 0/ •••
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compétentes, et tous experts qu'il peut commettre,
sur le point de savoir si d'autres possibilités,
telles que par exemple la réduction des heures de
travail, ou le chômage partiel par roulement, ne
permettraient pas d'éviter les licenciements envisa--
gés. La consultation Gcrite des délégués du personn8"
constitue une formalité substantielle.

Seront licenciés en premier lieu les salariés présen-
tant les moindres aptitudes professionnelles pour le~
emplois maintenus et, en caS dlégalité d'aptitudes
professionnelles, les salariés les moins anciens dan~
llentreprise, l'ancienneté 6tant majoré d'un an pour
le salari~ marié, et d'un an pour chaque enfant è
charge aux termes de la rCnlementation des prestatior
familiales. Lllnspecteur doit refuser d'autoriser
tout licenciement opéré en violation des dispositionE
du présent Code.

LllnspfJctE2ur du Travail et de la Sécurité sociale
doit rendra sa décision dans les 15 jours suivant
la dépôt de la demande d1autorisation da licenciemen
au bureau de llInspection du ressort. Le défaut de
réponse dans ce d61ai vaut autorisation, sauf dans
le cas dlexpertise où ledit délai est port~ à un moi~

LfInspecteur du Travail et de la Sécurité sociale
est tenu de motiver sa décision.

La décision de l'Inspecteur du Travail et de la Sécu
rité sociale accordant ou refusant l'autorisation ~e
licenciement, individuel ou collectif, envisagé par
l!employeur, et motivé par une diminution de llacti-
vitf de l'établissenl~nt ou une r~orqanisation inté-
risure, a un carac~ère d~finitif. Le licenciement
qui serait prononcé par l!employeur sans que llauto-
risation préalable de llInspecteur eit été demandée,
ou m~lgré le refus opposé par l'Inspecteur, est nul
et de nul effet.

La décision de llInspccteur du Travail et de la Sécu~
rité sociale du ressort accordant ou refusant l'auto.
risation de licenciemant auxdits motifs, nlest suscaf
tible dlaucun recours autre que le recours hiérar-
chique devant le Ministre chargé du Travail. Les
partiss disposent d'un délai de quinze jours pour
déférer au Ministre la décision de l'Inspecteur dans
le cadre du recours hi~rarchique normal.

Le Ministre dispose d1un délai de trente jours pour
statuer sur le recours hicirarchique, soit qulil con-
firme, soit qu'il infirme la décision de 11 Lns pec t e u.:
du Travail et de la Sécurité sociale.

.../ ...
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La décision du Ministre est susceptible du recours
juridictionnel en excès de pouvoir devant la Cour
Supr~me dans les délais, formes et conditions prévus
pE~ l'ordonnance nO 60-17 du 3 septembre 1960 portan~
loi organique sur la Cour Suprême".

"§ 5.- Le tr êJV aille ur ains i co ngédié co nserve pe ndant un an
" la priori té d'embauchage dons la même catégorie dl em--

ploie"
Il

Il

"
Il

Il

"Il
"
Il

Il

Il

Il

Ii

"
Tf

!f

P2SSÉ ce dé18i, il continue à bénéficier de la mOme
priorité ps nd arrt une seco nr.e armé e , m ai s son embau-
chage peut ~tre subordonné ~ ~n stage probatoire don~
L: c:I.:rÉene peut exc é c.er ce Ll.e de 12 période d'essai
prévue par l~ Convcn~~on collective.

Le travailleur b~néfic~ant d'une priorité d'embau-
ch~go est tenu de comsuniquer à son employeur tout
changement de son adresse survenant après son départ
clo l'~tablissEment. En cas de vacanC8, l'employeur
avise llint~ressé par lettre recommandée avec accus~
de réception, envoyée 212 dernière adresse connue ô'.
travaillour. Le travaiJleur doit se présenter à l'6t-
blissement dans un délai mcximum de 8 jours suivant
la d at e cie réception rJe la lettre".

ARTICLE 2.- Les dis~ositions de l'artic18 57 du Code du Travail
- sont ebrogées et remplacées par les dispositions

suivantes.

fi

Il~T:,:':'c.l.e 57.-
" Le contrat est suspendu :
"
If 1 a

"l'
"1l2°
If

Il

""3°
Il

"
"Il
"4°
Il

!f

"5°
Il

"116°
Il

Il

en cas de fermeture de l'établissem~nt par suite du
départ de llemployeur sous las draoeaux ou pour une
période obLi.gatoire d' .i ristr uct ic n rni Lit a.ire ,

pendant la durée du survies !njlitaire du traveillcur
et r8nd2n~ ILS pér~ories o~ligGtoires d'instruction
m~.litBi~~ auxquelles ~l est astreint,

pendant la durée de l'ob~8nce du trclvaillsur, en cas
de rne La di.e dûment co nst at éa par un médecin "1gréé, d ur é:
limitée ~ six mois; CG délai est prorogé jusqu1au
remplacement du tr2vGilleur,

pendant la période d'indisponibilité résultant dtun
accident du travail ou d'une maladie professionnellet

pendant le repos de la femme salariée bénéficiaire
des dispositions de l'article 138 du présent Code,

pendant la grève ou le lock-out si ceux-ci ont été
déclenchés dans le respect de la procédure de régle-
ment des conflits collectifs du travail,

/
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pendant la durée de llabsence du travailleur, autorisé
par l'employeur en vertu de la réglementation,dos Con-
ventions collectives, ou d'accords individuels,

pendant la période de mise à pied du dél~gué du person·
nel, dans l1attente de la décision définitive de llIns
pecteur du Travail et de la Sécurité sociale,

119° - pendant la détention prfventive du travailleur,
Il

"10°- pendant la durée cl.tJcongé pélyé augmentée é ve o t ue Ll.eme rr.
Il des délais de route et ("]8"0 p~.;riodes dl attente de dé p rr>
Il définies à llarticle 156 ci-après,
Il

1111°_ pendant la durée du mélndat de député à l'Assemblée ne-
Il t ion a le, à lad eman de é cri te de 11 i nt é re ss é •

Il

Il

Il

Il

n

Il

l!

il

Il

Il

Il

Il

lt

ART l C LE

Seules les périodes de suspension de contrat visées
aux alinéas 1°, 2° et 11~ ci-dessus ne sont pas con-
sidérées comme temps da s8rvicB pour la détermination
de llancienneté du travailleur dans l'entreprise.

Seules les périodes de suspension de contrat visées
auX alinéas 1°,2°, go, 10° at 11° ci-dessus ne sont
pas considérées comme temps de service effectif pour
12 détermination du drait au congé rayé.

L~s droits du travailleur mobilisé sont garantis,
en tout état de cause, par la légis12tion en vigueur"

3.- Les disrosit~.ons de l'article 188 du Code du Trav2il
sont abrogées et remplacées par les dispositions
suivantes

"Art i.c Le 188.-
Il

!I§

Il

Il

I!

"Il
Il

Il

Il

Il

Il

n~ 2.-
l!

Il

Il

"Il
"

1.- L1autorisation de 11 Inspecteur du Travail et de la
Sécurité sociale du ressort est requise avant tout
licenciement d'un délégué du p~rsonnel envisagé par
l'employeur ou son représentant.

L'Inspecteur doit refuser d'autoriser tout licencie-
men~ d'un délégué du personnel qui serait opér6 en
violation des dispositions du présent Code, ou sans
motif l~gitime au sens de llarticle 51 du présent
Code.

Toutefois, en caS de faute lourde, l'employeur peut
prononcer immédiatemen~ la mise è pied de llintéressé
en attendant la décision définitive de l'Inspecteur dl
Travail et de la SécuritC sociale. Si le licenciemont
est refusé par 11 Inspecteur du Travail et de la S6cu-
rité sociale, la mise à pied est annulée et sos effetL
supprimés de plein droit.

.../ ...
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• L'Ins~ecteur du Travail et c.e la Sécurité sociale doit rendre sa décision
dans les 15 jours suivant :!.edépet de la demanded'autorisation de licencie-
merrt au bureau de l'Inspection du ressort. Le défaut de réponse dans ce
délai vaut autorisation, sauf' dans le cas d'expertise où ledit délai est
porté à un mois.

•
Il

!If

Il

• L-:Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale est tenu de motiver sa
déc i.s i.on,•

• 3.La décision de l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale accordant
., ou refusant l'autorisation de licenciement d'un délégué du personnel, a un
• car-ac'tè.se défini tif. Le licenciement qui serait prononcé par l'employeur sans
• que l'autorisation préalable de l'il1specteur ait été demandée, ou malgré le
• refus opposé par l'Inspecteur, est nul et de nul effet.

• 4.La décision de l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale accordant
~ ou refusant l'autorisation de licenciement d'un délégué du personnel n'est
Il susceptible d'aucun recours autre que le recours hiérarchique devant le
• Ministre chargé du Travail.

II Les parties disposent d'un délai de 15 jours pour déférer au Ministre la
décision de l'Inspecteur dans le cadre du recours hiérarchique normal•.,

• Le Ministre dispose d'un délai de 30 jours pour statuer sur le recours
hiérarchique, soit qu'il '-.:c'_":>::::me, soit qu'il infirme la décision de
l'Inspecteur du Travail et éle la Sécurité sociale.

Il

III

Ii La décision du l1inistre c.:-'- ,:::,usceptibledu recours juridictionnel en excès
de pouvoir devant la Cour supr-êne dans les délais, formes et condi tions prévus
par- l'ordonnance nO 60.17 du 3 septembre 1960 portant loi organique sur la
Cour supr@me.

.,
Il

•

• Les dispositions ci-dessus sont applicables:

• aux candidats aux fonctions de délégué du personnel pendant la période com-
prise entre la date de remise des listes au Chef d'établissement et celle
du scrutin,

.,

.,

• ainsi qu'aux délégués pendant la période compr-Lseentre la fin de leur
mandat etl 'expiration des trois mois suivant le nouveau scrutinlll

•
.,

La présente loi se~~ exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 22 Février 1977

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR
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